ARRETE n° 293 MAC du 29 mai 2001 portant organisation et désignation des membres de la commission locale de recensement de Polynésie française chargée du dépouillement des élections des représentants des maires et des présidents des établissements publics de coopération intercommunale au comité des finances locales (C.F.L.).

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la loi n°71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977;

Vu la loi n°79-15 du 3 janvier 1979 instituant une dotation globale de fonctionnement versée par l’Etat aux collectivités locales et à certains de leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs locaux pour 1979;

Vu la loi n°93-1436 du 31 décembre 1993 portant réforme de la dotation globale de fonctionnement et modifiant le code des communes et le code général des impôts;

Vu le décret n°72-407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française;

Vu le décret n° 80-918 du 13 novembre 1980 portant notamment application de la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977 susvisée;

Vu le décret n°94-704 du 17 août 1994 fixant les modalités de répartition de la dotation globale de fonctionnement entre les communes des départements d’outre-mer et de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, entre les circonscriptions territoriales des îles Wallis et Futuna et entre les communes des territoires d’outre-mer et de la collectivité territoriale de Mayotte;

Vu les articles R. 234-18 à R. 234-35 du code des communes de Polynésie française;

Considérant les instructions reçues du ministère de l’intérieur sur l’organisation et la désignation des membres de la commission locale de recensement chargée du dépouillement des élections des représentants des maires et des présidents des établissements publics de coopération intercommunale au comité des finances locales (C.F.L.),

Arrête:

Article 1er.— Dans le cadre du renouvellement des représentants du comité des finances locales, le dépouillement des votes des représentants des maires et des présidents des établissements publics de coopération intercommunale se déroulera le mercredi 6 juin 2001 à partir de 9 heures dans la salle de réunion de la Mafic.

Art.2.— La composition de la commission locale de recensement chargée du dépouillement est la suivante:

Président : le haut-commissaire ou son représentant;

Membres :
-
M.Sylve Perry, maire de la commune de Taiarapu-Est;

-
M.Temauri Foster, maire de la commune de Hao;

Secrétaire: un fonctionnaire du haut-commissariat (mission des affaires communales).

Art.3.— Si à l’ouverture de la commission un ou plusieurs membres du bureau de vote sont absents, il sera procédé à leur remplacement en faisant appel aux électeurs présents.

Art. 4.— A l’issue des opérations électorales, il sera dressé un procès-verbal pour chaque collège des maires et des présidents des établissements publics de coopération intercommunale qui sera transmis par voie télégraphique au ministère de l’intérieur.

Art. 5.— Le secrétaire général de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 mai 2001.


Pour le haut-commissaire,


par délégation:


Le secrétaire général


de la Polynésie française,

Christian MASSINON.

